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Bonne année 2026 

Vœux du conseil municipal  le 8 janvier 2026 
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Le mot du Maire  

Chers concitoyens, 
 
Cet édito reprend l’intégralité du discours que j’ai eu l’occasion de prononcer lors de la cérémonie des vœux du 8 
janvier 2026, comme tous les ans, devant un public très nombreux, composé de nombreux Maires et élus de la 
Communauté Urbaine et des communes voisines.   
  Le conseil Municipal et moi-même sommes ravis de vous accueillir ce soir à cette traditionnelle cérémonie des 
vœux de cette mandature qui va s’achever au mois de Mars prochain. 
  Merci aux habitants de Peyrilhac, qu’ils soient nouvellement installés ou plus anciens sur la commune et aux 
personnes qui ont répondu à notre invitation, d’être là ce soir. 
  Cet évènement est l’occasion de nous réunir pour parler un petit peu de l’année qui vient de s’achever et faire un 
résumé de la mandature. 
  Après avoir excusé quelques personnalités, élus et remercié celles présentes, j’ai présenté des responsables de 
différents services Publics.  
-  Mesdames et Messieurs les directeurs et responsables des services de la Communauté Urbaine de Limoges 
Métropole, avec la présence de 
-  Madame Lucie Martin : responsable du service droit des sols. 
-  Madame Emmanuelle Courtioux : Assistante du cabinet du Président de L M. 
-  Madame Laurence Marin : D G A à Limoges Métropole. 
-  Madame Véronique Hergault chargée de relations auprès de collectivités territoriales à ENEDIS.  
-  Monsieur Benoit Charbonnier responsable du groupe voirie grand ouest à Limoges Métropole. 
-  Monsieur Patrick Chevalier : Référent voirie à Limoges Métropole. 
-  Monsieur Hubert Mérigot des Pompes  Funèbres. 
-  Madame Nathalie Amary, Monsieur Gaël Paquet et leur équipe des transports scolaires avec qui, j’ai la chance de 
travailler sur l’organisation des circuits sur nos 20 communes de l’agglo.   
-  Mesdames et Messieurs les représentants de l’administration. 
-  Mesdames et Messieurs les présidents d’associations de Peyrilhac. 
-  Mesdames les enseignantes de l’école Marie et Henry Villéger et les représentants des parents d’élèves. 
-  Mesdames et Messieurs les artisans et commerçants locaux. 
-  Messieurs les kinés installés sur la zone artisanale de l’aqueduc, cabinet des 4 M. Marie Nébus Maxime Dubois 
Mathieu Labrousse et Matthieu Chevalier. 
-  Madame Morgane Laurent et Monsieur Loïc Pastier : de la brigade de gendarmerie de Nieul. 
Je souhaiterais encore cette année mettre à l’honneur nos sapeurs pompiers professionnels et jeunes volontaires 
de Nantiat.  
Lors des différents discours, à l’occasion de la soirée de la Sainte Barbe à laquelle j’étais convié, j’ai pu relever un 
chiffre important parmi tant d’autres, c’est le nombre de sortie sur l’année 2025 (plus de 500 interventions)  
Beaucoup de ces sorties sont pour des raisons médicales ou de relevage de personnes le plus souvent âgées. Il est 
vrai qu’il est difficile aujourd’hui de trouver un médecin de garde ou disponible pour intervenir au domicile. Les 
pompiers n’ont d’autres choix que de les conduire aux urgences et celles-ci, se trouvent à saturation. C’est bien la 
preuve que notre système de santé est en souffrance et présente de nombreuses lacunes.                                       
Encore bravo à vous.               
  Je voudrais également vous parler de notre Garde Particulier Voirie assermenté et bénévole : Monsieur Jacqui 
Deserces, qui a pour mission de veiller au respect des règles de sécurité notamment, la sécurisation des enfants au 
moment de la rentrée le matin aux abords de l’école, le stationnement gênant, les décharges sauvages, etc. .Sa 
mission n’est pas faire de la répression mais  de la prévention !!   
 
  2020 / 2026 
  Nous sommes ici ce soir pour la sixième et dernière cérémonie des vœux de cette mandature puisque les 
prochaines élections municipales se dérouleront les 15 et 22 Mars prochains. 
  Cette mandature, rappelez-vous a bien mal commencé, puisque nous avons dû affronter la gestion de la crise 
épidémique covid 19. Cette crise a malheureusement laissé des traces, tant sur le domaine de la santé que sur le 
plan humain et relationnel entre les individus. Il y eu un avant covid et un après… 
  Mais malgré ce début chaotique, nous avons réalisé de belles choses et l’occasion m’est donnée ce soir de 
remercier toutes les personnes qui ont participé de près ou de loin à l’élaboration de tous ces projets, qui sans 
elles, ne seraient pas devenus réalité. 
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   En premier lieu je tiens à remercier les employés communaux qui y ont largement contribué. Des secrétaires de 
Mairie aux agents des services techniques et bien sûr les employés attachés à notre école, ils ont accompagné pour 
la plupart les différents chantiers qui se sont réalisés durant ses six dernières années 
 
 En régie,  
• L’entretien et la rénovation de nos bâtiments 
• L’entretien du bourg et de nos villages, le fleurissement, le cimetière, le complexe sportif etc  
• L’entretien des chemins de randonnés ainsi que la voirie avec la compétence assurée par Limoges 

Métropole. 
J’en profite également pour remercier les différents services de Limoges Métropole pour leur soutien et 
l’accompagnement bien nécessaire à nos communes.  
• Le remplacement des jeux devant la salle Polyvalente, la création d’un espace pour les enseignantes pour 

faire classe dehors, proche du ruisseau de la fourmi.  
 
 Avec les entreprises, 
2020  
• L’enfouissement des réseaux télécom et électrique rue du Générale Martial Bardet, rue du 19 mars 1962, rue 

Jules Ferry et le carrefour route de Saint Gence. Ainsi, la totalité du bourg a ses réseaux complètement 
effacés 

• Le début du chantier du nouveau restaurant scolaire 
• Le début des travaux du lotissement de Fôt               
2021 
• C’est la fin des travaux du restaurant scolaire et du nouveau réseau de chaleur sur la quasi-totalité du groupe 

Mairie école, avec une mise en service à la rentrée de février 2021    
• Puis comme je l’évoquais au début du discours en avril et mai 2021 la salle des fêtes s’est transformée en 

vaccinodrome, avec une mobilisation collective remarquable qui s’est mise en route avec une France figée 
pendant plusieurs mois.  

• D’importants travaux de mise aux normes d’électricité et d’isolation de la mairie.                                                                                                      
L’inauguration du lotissement de Fôt avec ses 14 lots le 23 septembre 2021 avec la présence de Mr 
Guillaume Guérin Président de la SELI et de la Communauté Urbaine de Limoges Métropole. 

2022 
• La construction d’un local de chasse, beaucoup plus adapté à nos chasseurs qui ont d’ailleurs  largement 

contribués à cette réalisation. Merci à eux. 
• Le ravalement des façades de la salle polyvalente dans un premier temps et le renforcement de la charpente 

qui présentait plusieurs malfaçons, constaté par un expert ainsi que le remplacement des tuiles. Travaux 
réalisés en 2022 et 2023. 

• La végétalisation  des allées du cimetière par les agents communaux, beaucoup plus faciles à entretenir. 
2023 
En janvier 2023 c’était au tour de la place de l’église de changer de visage avec une refonte totale, avec plus 
d’espaces verts et la plantation de plusieurs arbres, la création de 8 places de stationnement arrêt minute 
végétalisées, une très belle réussite menée conjointement avec Limoges Métropole, inaugurée le 21 juin 2023 en 
présence du Président de Limoges Métropole, Monsieur Guillaume Guerin.  
2024                                                                        
• Ce sont les façades de la mairie qui ont fait peau neuve, ainsi que le remplacement de tous les volets. 
• La réfection et la fin des travaux à l’arrière de la place de l’église, avec un revêtement en enrobé. 
• L’aménagement au ruisseau de la fourmi par les agents communaux, pose d’une passerelle qui l’enjambe et 

la création d’une classe dehors 
• La réfection des trottoirs, rue du 19 mars 1962 et rue du général Martial Bardet. 
• L’ouverture d’un cabinet de kinésithérapeutes sur la zone artisanale (zone communautaire) avec 4 kinés. 

(Projet privé) Un plus pour notre territoire !! 
• Toujours en 2024, même si ce projet n’est pas sur notre commune, elle y contribue largement avec ses 

communes sœurs de Saint Gence, Veyrac et Nieul. Je veux parler du pôle enfance, situé à Saint Gence qui 
regroupe la crèche, le Relais Petite Enfance, l’ALSH (Accueil de loisir sans ébergement) ainsi que le pôle 
administratif. Structure indispensable pour notre territoire. 

Je tiens ce soir à remercier les élus, les agents du SIEPEA et Monsieur Stéphane Barréteau qui ont contribué et 
porté ce beau projet.  
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 2025 
• a vu la suppression de l’ascenseur, plutôt du monte charge trop souvent en panne donc inefficace pour 

permettre aux personnes à mobilité réduite de se rendre à la mairie. Une étude menée par l’ATEC pour la 
création d’un cheminement a été envisagé. Très beau projet, bien intégré et beaucoup plus fonctionnel,  qui 
redonne une plus belle image de notre belle mairie   

• Le remplacement des jeux sur l’esplanade de Larraga 
• Le rachat des 3 lots restants sur les 14 commercialisés du lotissement de Fôt à la SELI  
• En 2025, Limoges Métropole avec les élus des 4 communes composées de Verneuil sur Vienne, Saint Gence, 

Peyrilhac et Veyrac ont mis en place un groupe géographique appelé “ groupe du grand ouest“ 100% Limoges 
Métropole composé d’agents de nos 4 communes. Cette équipe est dirigée par Monsieur Benoit 
Charbonnier, Je tiens à les féliciter pour la qualité du travail qu’ils effectuent sur nos communes respectives. 

• Puis en cette fin d’année 2025, d’importants travaux ont été réalisés dans les locaux de Peyrilhac Pétanque, 
travaux réalisés par l’association des chantiers des chemins de Jacquaires avec comme responsable Monsieur 
Florian  Bonnet, financés intégralement par le club 

• Et enfin, la commune s’est vue attribuer le label 4 étoiles de villes et villages étoilés. 
 
-  Les différents projets sur lesquels nous nous étions engagés se sont, pour la plupart, concrétisés malgré les 
déconvenues auxquelles nous avons dû faire face. 
-  Je rajoute que durant ses 6 années passées, Limoges Métropole a investi et continue d’investir sur nos 20 
communes à l’entretien de notre voirie, des réseaux d’assainissements, l’eau potable etc... Toujours en étroite 
collaboration avec les élus. 
-  Les élections municipales qui vont se dérouler courant mars prochain m’obligent à ne pas aborder les projets à 
venir, afin de respecter la réserve qui doit être la mienne en cette période électorale.                                                                                                                                                                     
-  Je ne terminerai pas sans remercier très sincèrement tous les élus qui m’entourent ce soir, qui m’ont apporté leur 
confiance et leur soutien durant ses six dernières années.  
     
-  Nous avons bien évidemment une pensée pour toutes les familles qui ont perdu un être cher et sont dans la 
peine. Nous pensons également à toutes les personnes qui vivent des moments difficiles, quelles sachent que nous 
sommes toujours là pour leur apporter notre aide et notre soutien.  
-  2025, fut un bon cru en terme de naissance, puisque, pas moins de 15 petites Peyrilhacoises et  Peyrilhacois ont 
vu le jour. Entre parenthèse, nous remarquons que Peyrilhac augmente sa population toute en restant une 
commune rurale et attractive où il fait bon vivre. 
-  Toute l’équipe Municipale ici présente s’associe à moi pour vous présenter des vœux de bonheur et de partage 
pour cette nouvelle année qui commence. Nous souhaitons que 2026 vous apporte la santé et permette la 
réalisation de vos projets personnels et professionnels. 
-   Comme chaque année, je tiens à remercier l’équipe de Gamm-vert de Peyrilhac qui nous met à disposition les 
fleurs et les plantes qui embellissent la salle Polyvalente Marcel Dassonville. 
-  Merci de votre attention et je vous invite avec le plus grand plaisir et comme le veut cette tradition, à partager le 
verre de l’amitié autour d’un buffet élaboré par Sébastien et Amélie Cardinal artisans Boucher / Charcutier à 
Peyrilhac et par la boulangerie Feuillette des Tuilières à Limoges, merci à toi Stéphane. 
 -  Merci à mon ami Gillou pour la sonorisation et Guillaume, pour la préparation du diaporama retraçant la vie de la 
commune ses 6 dernières années. 
 
Très bonne année 2026 à tous. 
Merci 
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Notre Marché de Noël : un moment magique et convivial ! 

 

Notre Marché de Noël, s’est déroulé dans une ambiance 

chaleureuse et festive, et nous tenons à remercier tous les visiteurs, exposants et bénévoles qui ont contribué à 

son succès. 

Des stands variés et créatifs ! Les artisans locaux ont proposé leurs produits : bières, pépinières, bijoux, créations 

de nos enfants, miels. 

Des saveurs gourmandes : Vin chaud, pâtisseries, huîtres et andouillettes… un vrai régal pour les papilles ! 

  Eh bien sûr !!! La visite tant attendue du Père Noël, qui a pris le temps de faire une photo avec tout le monde 

Grâce à vous, ce marché a été un moment de partage et de convivialité, et nous espérons vous retrouver encore 

plus nombreux l’année prochaine ! 

 

Jérémy ROUX 
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Décisions modificatives 

Les chiffres du budget (voté chaque année au mois d’avril) ne sont que des prévisions et il est parfois difficile de les 
suivre. Il peut être nécessaire de réajuster; en cours d’année, les prévisions. Ces réajustements ne peuvent 
cependant en aucun cas modifier l’équilibre du budget. 

Cette année, une décision a été prise. Elle concerne la modification d’une imputation budgétaire en recettes 
d’investissement. Deux subventions versées par l’Etat avaient été encaissées au compte 13361 – DETR et devaient 
l’être au compte 13461 – DETR. 

La décision modificative a été prise et les écritures ont été reprises au bon compte. 

Remplacement de matériel communal 

Le véhicule Kangoo nécessitant plusieurs réparations et présentant un kilométrage important, la commune a décidé 

de le remplacer. C'est le garage Renault Limoges qui nous a proposé la meilleure offre.à 21228 euros TTC. 

La tondeuse a également été remplacée  
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Réfection des murs du cimetière 

Le Conseil Municipal a désigné l’entreprise de M. Olivier RIFFAUD basée à Saint-Gence pour réaliser les travaux de 
réfection du mur d’enceinte du cimetière. 

Le montant total des travaux s’élève à 24 337.34 € HT. Le Département aidera la collectivité à financer ces travaux à 
hauteur de 20 % du montant hors taxes de ceux-ci, à savoir 4 867 €. 

Remplacement d’une conduite d’eau aux Cadophies 

Au regard de la vétusté du réseau de conduite d'eau potable sur le village des Cadophies, Limoges Métropole a 
procédé à son remplacement. 

Claude COMPAIN 
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Au mois d'août 2025, l'entreprise NGE a effectué des travaux de réfection de la route de Chauvour au Boucaret  et 
de Vaux, pour un montant de 86 281 euros TTC. 

Ces travaux sont pris sur l'enveloppe voirie attribuée à notre commune par Limoges Métropole d'un montant total 
de 111 790 euros TTC par an. 

Suite à la réfection de la route du Boucaret à 
Chauvour, les agents communaux, ont effectué le 
calage des rives, de  façon à protéger celles-ci lors 
du croisement des véhicules. 

Avant le fauchage de la passe d’hiver sur l’ensemble de la 
voirie, pour un travail parfait, les agents procèdent au 
nettoyage autour des poteaux et panneaux de voirie afin 
de ne pas les endommager lors du passage de l'épareuse. 
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Un fleurissement communal pensé dès l’hiver 

A chaque printemps notre commune se pare de 

couleurs et de verdure. 

Les agents municipaux préparent avec rigueur et 

passion le fleurissement des massifs et des 

jardinières. Des centaines de bulbes de tulipes, 

jonquilles et narcisses sont plantés qui, dès les 

beaux jours, embelliront notre bourg. 

Fleurissement d’automne : nous avons 

pu profité de nombreuses plantations 

colorées de chrysanthèmes 

Jean-Paul PERRAUDIN 
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La commune verra son réseau cuivre fermer définitivement en 2029, pensez à faire le nécessaire pour 

vous raccorder à la fibre optique dès maintenant. 

 

Comme chaque année, pour consolider 
l'intercommunalité, nous nous réunissons avec nos amis 
élus de Saint Gence et Veyrac pour débattre de sujets 
intéressant nos communes et sur lesquels nous pouvons 
agir ensemble.  

Cette année cela se déroulait à Peyrilhac, et nous avions 
invité la commune de Nieul. La discussion s'est engagée 
sur le PLUI (Plan Local d'Urbanisation Intercommunal), 
sur les pistes cyclables et les chemins de randonnées 
autour de nos 4 communes, sur le maillage de la fibre 
optique, sur la RN 147 sans oublier le POLT et la 
fameuse ligne Bordeaux - Lyon via Massy ! Cette réunion 
riche en débat s'est terminée par un petit repas 
concocté par Etienne.  

Ces rencontres sont le ciment de notre complicité dans 
une intercommunalité nécessaire pour nos projets, le 
pôle Enfance en est le résultat parfait.  
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Lotissement de Fôt 

La Commune avait signé avec la Société d’Équipement du Limousin (SELI) une concession d’aménagement en vue 
de la réalisation du lotissement de Fôt. Cette opération a été prorogée deux années de suite mais elle est arrivée à 
son terme en juillet dernier. 

Comme prévu, la SELI rétrocède à la collectivité les espaces communs et les lots non vendus. 

Les espaces communs sont rétrocédés gratuitement à la Commune. 

Les réseaux (voirie, assainissement) seront transférés à Limoges Métropole. Les espaces verts resteront propriétés 
de Peyrilhac. 

Il reste 3 lots non vendus. Comme indiqué dans le contrat de concession, la commune doit les racheter au prix de 
109 166.67 € HT, soit 131 000 € TTC. 

Il a été convenu avec la SELI est que la commune règle en deux fois cette dépense (début 2026 et début 2027). 

La SELI reversera à la commune, une fois l’intégralité des terrains réglée (soit en 2027), l’excédent de l’opération 
qui s’élève à 23 662.38 €. 

 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) : présentation du Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) détermine les grandes orientations 
d’aménagement du territoire pour les années à venir, à partir des enjeux identifiés au sein du diagnostic. Il expose 
le projet d’urbanisme et définit les orientations générales d’aménagement, d’urbanisme, d’habitat, de 
déplacements, d’équipement, de protection des espaces et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. 

Le projet a été débattu en Conseil Municipal le 1er juillet dernier, comme sur toutes les Communes du territoire de 
la Communauté urbaine ainsi qu’au sein du Conseil Communautaire de Limoges Métropole. 

La validation du PADD est une des étapes nécessaires à l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 
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Installation de 2 bornes de recharges électrique dans le Bourg 

Limoges Métropole a entrepris le déploiement d’un réseau de bornes de recharge pour les véhicules électriques sur 
son territoire. 

C’est l’opérateur IZIVIA qui a été retenu lors de l’appel à projet. 

L’installation de deux bornes de recharge, rue du Champ de foire à Peyrilhac, est le résultat de la volonté de mettre 
à disposition d’un large public, des bornes de recharge électrique. 

Projet de création d’un sentier de randonnée commun 

Les élus de Nieul, Saint-Gence, Veyrac et Peyrilhac ont travaillé à la création d’un sentier de randonnée d’environ 
38 Km permettant de relier les quatre Communes membres du Syndicat Enfance Petite Enfance et Adolescence 
(SIEPEA) du Pays de Glane. Ce sentier sera ouvert aux marcheurs, cyclistes et cavaliers. 

Le balisage et l’entretien seront confiés aux communes. Une convention est en cours de rédaction avec Limoges 
Métropole pour réaliser la promotion de ce parcours. 
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Inscription des enfants à l’école 

Les parents des enfants nés en 2023, ou ceux qui viennent d’arriver sur la commune et qui souhaitent inscrire leurs 
enfants à l’école pour la rentrée de septembre, doivent se manifester au plus tôt auprès du secrétariat de mairie 
afin de procéder aux inscriptions. Ils doivent fournir le livret de famille et le carnet de santé de l’enfant à inscrire. 
 
Effectifs : 

L’effectif total est de 108 élèves : 

• Classe d’Emeline Pauty (PS MS) : 21 

• Classe d’Aurélie Hovaere (MS GS) : 21 

• Classe de Anaïs Dupuy (CE1 CE2) : 21 

• Classe d’Emilie Labarde (CP CE2): 21 

• Classe de Christelle  Angleraud (CM1 CM2) : 24 

Le tarif de la cantine a été fixé par le Conseil Municipal pour l’année scolaire 2025/2026 à 3.00 € par repas. 

Le Conseil Municipal a voté un tarif unique de 1,50 € par demi-journée pour l’année scolaire 2025/2026. 
 
Comme la cantine, ce service est facturé aux familles tous les mois. 
 

Repas de Noël : 

Le dernier jour d'école avant les vacances de Noël, c'était la fête avant l'heure à la cantine. Étienne avait préparé 

un super repas auquel la municipalité avait convié les enfants, les agents de l'école et de la mairie, les 

enseignantes et les AESH (accompagnants d'élèves en situation de handicap ) 

Au menu, il y avait : 

• Mousse de canard 

• Sauté de dinde au cidre 

• Marrons, haricots verts et Pomme dauphine 

• Saint Nectaire 

• Omelette norvégienne 

Tout le monde s’est régalé. ! 

Repas de Noël 
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Le mois de janvier est traditionnellement un mois de cérémonies de vœux, le SIEPEA n’a pas dérogé à la règle et a 

organisé la sienne le mercredi 15 janvier au Pôle Enfance à Saint-Gence. Cette cérémonie est particulière à bien des 

égards. Premièrement elle est adressée en priorité aux agents qui travaillent pour le SIEPEA (agents du SIEPEA et 

agents des communes qui participent aux TAP) puis des élus qui le composent et enfin des maires des 4 communes 

représentant le SIEPEA. Deuxièmement c’est la dernière de la mandature, donc la dernière pour beaucoup d’élus, 

elle a été chargée d’émotions comme vous pouvez vous en douter. Ci-dessous un extrait du discours de la 

présidente : 

« Le SIEPEA a presque 22 ans, (il a été créé en mai 2004) j’ai vu sa création car à l’époque, j’étais élue conseillère 

municipale à Peyrilhac et déléguée suppléante au SIEPEA mais je l’avoue, c’était d’un peu loin (j’étais moins assidue 

aux comités que l’ont été Jérémy et Sandrine….)… Puis en 2014, je suis revenue aux affaires municipales de 

Peyrilhac et tout naturellement je me suis retrouvée déléguée titulaire au SIEPEA, puis vice-présidente et 

présidente en 2020. 2020, quelle année particulière… crise COVID avec une prise de fonction reportée à juin au lieu 

de mars… ensuite une série de départ d’agents et de DGS… j’en suis arrivée à me poser la question si cela pouvait 

être du fait de mon arrivée mais à priori non…ouf !!! juste des mouvements successifs qui arrivent parfois dans la 

vie d’un syndicat….mais j’ai eu une chance inouïe, j’ai eu à mes côtés, des élus remarquables avec qui nous avons 

formé une équipe formidable devenue spécialiste en recrutement !!!… Le SIEPEA c’est une histoire de femmes et 

d’hommes qui tout au long de son histoire, l’ont façonné et lui ont donné une âme, encore aujourd’hui avec vous 

tous ! 

Par la suite il a fallu évoluer et prendre les décisions qui s’imposaient à nous. Alors, oui, il y a eu des moments un 

peu difficiles, des petits tiraillements mais nous sommes toujours parvenus à trouver l’équilibre et la cohésion 

nécessaires à l’intérêt général, on a toujours su se réunir autour de nos valeurs citoyennes au service de notre bien 

le plus précieux : nos enfants.  

En 2022, nous avons accueilli Nieul, une autre commune dite « sœur » qui fait maintenant partie intégrante du 

SIEPEA. Avec elle, nous avons mené le projet de construction du pôle Enfance qui a été inauguré le 5 octobre 2024. 

Merci à vous, agents de la crèche, de l’ALSH, de l’entretien, du pôle administratif, animatrice du RPE, directrices, 

directrices adjointes, directeur ! Cette belle réussite est avant tout la vôtre. 

Il a fallu, par la suite, rebondir, s’approprier les lieux, faire évoluer nos pratiques et nos organisations. Je sais que la 

chose n’est pas toujours facile, qu’il faut que chacune et chacun comprenne cette nécessité et s’accorde à aller 

dans le même sens, afin d’offrir des services de qualité aux habitants de notre  territoire et de répondre au mieux à 

leurs attentes. 2025 a été une année d’installation avec son lot de surprises auxquelles nous avons fait face tous 

ensemble. Les demandes de mobilier, de matériel  et d’évolution des espaces ont été, je crois, satisfaites au mieux, 

même si je pense qu’il en reste encore « sous le coude » ou « sous le pied » comme on dit…. 

Encore une fois il faudra être rigoureux dans l’exercice de nos missions, faire des arbitrages dans nos ambitions et 

nos dépenses. Nous avons décidé de voter le budget du SIEPEA avant la fin de la mandature afin de donner à nos 

successeurs une situation saine, claire et sincère. Mais rien n’est figé, à tout moment la nouvelle équipe pourra 

prendre des décisions rectificatives si elle le juge nécessaire. 

 

Nathalie FONTAINE 



16 

 

2026 sera encore une fois une année plein d’incertitudes tant sur le plan international que sur le plan national, 

l’avenir semble tellement sombre et sans humanité qu’il  faudra être solidaire les uns avec les autres, être 

bienveillant les uns envers les autres, êtres unis et volontaires pour être plus forts et plus sereins. J’ai confiance en 

votre capacité à mettre en œuvre toutes ces qualités pour aller de l’avant. Je vous souhaite tout le meilleur pour 

vous et vos proches. Je souhaite à la nouvelle équipe élue de vivre des moments aussi riches et heureux que ceux 

que j’ai vécu à vos côtés. » 

A l’issue de ce discours, la parole a été donnée aux 3 vice-présidents qui ont pu évoquer leurs propres souvenirs et 

les évènements qui ont été importants à leurs yeux. Puis le DGS, Monsieur Stéphane Barreteau a également pris la 

parole pour remercier les élus de leur confiance et de leur bienveillance durant cette mandature grâce auxquelles 

les agents ont pu travailler sereinement sans pression. Puis le geste s’est joint à la parole, il a été offert à la 

présidente un magnifique bouquet et, ainsi qu’à chacun des vice-présidents, une boîte de délicieux macarons. 

Encore une fois, vous pouvez imaginer l’émotion ressentie par les élus, peut-être visible sur les photos…. 

 

Longue vie au SIEPEA !!! 
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Secours 
Si vous rencontrez des difficultés pour obtenir une aide quelconque à laquelle vous pensez pouvoir prétendre, la 
Commune peut vous aider, ne serait-ce que par la communication de renseignements ou d’adresses. N’hésitez 
pas à venir au secrétariat de mairie en cas de besoin. L’élue en charge de l’aide sociale est Mme Nathalie 
FONTAINE . 
 
Aide aux Seniors du canton de Nieul 
Ce service est à votre disposition pour vous informer dans le domaine de l’aide aux personnes âgées. 
Voici ses coordonnées : 
Centre social 
16, rue du 8 mai 1945 
87510 NIEUL 
Tel : 05 55 75 69 44 (bureau ouvert de 8h30 à 12h30) 
Adresse mail : association.aide.seniors@gmail.com 
 
Portage de repas 
Si vous souhaitez avoir accès à ce service, il vous faut contacter Monsieur Lasthère, référent gérontologique au 
Conseil Départemental de la Haute-Vienne, au 05 55 58 91 19. 
 
Aléas climatiques/Personnes fragiles 
Un registre, destiné à ce que l’équipe municipale puisse prendre de vos nouvelles par téléphone ou vienne vous 
rendre visite pour s'assurer que tout va bien lors d'épisodes de fortes chaleurs, l'hiver lors de grands froids ou de 
programmation de coupure de courant, existe toujours.  
Vous pouvez vous inscrire  auprès du secrétariat de mairie (05 55 75 84 15). N'hésitez pas à nous solliciter. 

Goûter des aînés de Noël  

Cette année, le dernier week-end de novembre a été consacré à la distribution des colis pour nos concitoyens âgés 
de 75 ans et plus. C’est donc entre le vendredi 28 novembre et le dimanche 30 novembre que les conseillers 
municipaux, accompagnés des membres non élus du CCAS, ont rendu visite à nos aînés pour leur offrir leur colis et 
les convier au goûter qui avait lieu le vendredi 5 décembre. Dans le colis confectionné par la société Laredy de Saint 
Yrieix, nos aînés ont pu y découvrir un dessin réalisé par les enfants de l’école de Peyrilhac. J’en profite pour 
remercier les enfants et leurs enseignantes pour cette gentille attention à l’encontre de nos aînés et je remercie 
également les quelques papis et mamies qui ont envoyé des remerciements chaleureux aux écoliers, comme je le 
dis chaque année, ce geste touche beaucoup les enfants qui prennent beaucoup de plaisir à faire les dessins et 
ensuite à lire les remerciements. 
Nous avons été heureux d’accueillir une soixantaine de convives au traditionnel goûter qui s’est tenu le vendredi 5 
décembre à la salle Marcel Dassonville. Cette année , c’est Momo qui a assuré l’animation et chacun a apprécié ce 
moment de détente. 

Animation et convivialité au goûter des ainés 

 Nathalie FONTAINE 
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Recensement citoyen 

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent procéder à leur recensement citoyen. 
Celui-ci peut être réalisé soit en mairie, soit en ligne (via le site www.service-public.gouv.fr).  
Cette démarche doit s’effectuer le mois de leur seizième anniversaire ou dans les trois mois suivants. 
A l’issue de cette démarche, la mairie leur remettra une attestation qu’ils devront impérativement conserver. 
Cette attestation leur sera indispensable notamment pour une inscription au permis de conduire, à un examen 
scolaire ou un concours. 
 

Bonnes relations de voisinage 

• Animaux domestiques 
Propriétaires d’animaux domestiques, si vous appréciez la compagnie de vos compagnons à quatre pattes, votre 
voisinage ne doit pas pâtir de leur présence. Faites attention à ce que leurs aller et venues n’occasionnent pas de 
gène alentours et si c’était le cas, merci de mettre tout en œuvre pour garantir la tranquillité de tous. 
• Circulation et stationnement 
Faites attention à la vitesse à laquelle vous circulez sur les grands axes, les petites routes et les rues des villages et 
du bourg. Veillez à ce que le stationnement ne soit pas gênant pour le voisinage. 
• Tonte 
Une réglementation existe au niveau du département (arrêté préfectoral), la Commune ne souhaite pas prendre 
de réglementation plus dure. 
Les horaires de tonte autorisés sont : du lundi au samedi de 8h00 à 20h00, le dimanche et les jours fériés : de 9h00 
à 20h00. 
Il faut également tenir compte des situations de chacun (professionnelles notamment) afin d’essayer de conserver 
de bonnes relations de voisinage en évitant la tondeuse trop tôt le matin ou trop tard le soir. 

Renouvellement de la convention territoriale globale (CTG) pour la période 2026/2030 

La convention territoriale Globale (STG) est une démarche partenariale initiée par la caisse d’allocation familiale de 
la Haute-Vienne. Elle a pour objectif d’accompagner le projet social territorial de la communauté urbaine Limoges 
Métropole. 
La CTG agit afin de maintenir, renforcer et développer les services en faveur des familles et des habitants du 
territoire. 
L’identification des enjeux et des axes prioritaires a été déterminé lors de la précédente convention (qui a démarré 
en 2022). 
Les thématiques abordées sont : la parentalité et l’adolescence, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, l’habitat 
et le cadre de vie, la mobilité des jeunes de l’adolescence à 25 ans. 
La convention territoriale globale a été reconduite fin 2025 pour la période 2026/2030. 
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Afin de préserver au mieux l’environnement et pour le bien-être de tous, il est formellement interdit de déposer des ordures, 
encombrants ou déchets verts sur les espaces publics. 
Vous avez à votre disposition plusieurs possibilités : 
1. Mettre dans vos poubelles (vertes ou bleues) 
2. Déposer en Déchèterie à Saint Gence 
3. Présenter vos objets lors du ramassage semestriel des encombrants après inscription auprès du Secrétariat  
4. Composter vos déchets 

 
Collecte des déchets ménagers 
Depuis le 1er juin 2023, les collectes sur la Commune ont lieu : 
• les samedis matin des semaines paires pour les déchets ménagers non-recyclables (bacs verts) ; 
• les lundis matin toutes les semaines pour les déchets recyclables (bacs bleus). 
Les poubelles vertes et bleues attribuées aux particuliers sur l’ensemble de la commune doivent être systémati-
quement retirées de l’espace Public, après la collecte. Ceci, afin de prévenir ou bien d’éviter les accidents. (Ex : Un 
bac peut très bien être projeté par le vent, mal rangé par le service de collecte et déséquilibré sur la chaussée ou le 
trottoir.) Votre responsabilité pourrait être engagée.      
 
Déchèterie : 
La déchèterie de Saint Gence située au lieu dit Puy Boursaud (en direction de Limoges) est ouverte. 
Mercredi et Samedi : 9h-12h30 et 14h-18h  
 
Ramassage des encombrants 
Les prochains ramassages auront lieu mardi 14 avril et mardi 13 octobre 2026. Il faut : 
• s’inscrire en ligne au moins 72 heures avant la date de collecte sur : encombrants.limoges-metropole.fr 
• au maximum : 3 encombrants par collecte 
• sortir ses encombrants et les déposer en limite du domaine public. Ils doivent être sortis la veille du ramassage 

ou le matin très tôt. Si vous les laissez dans votre propriété, ils ne seront pas collectés. 
Encombrants acceptés : 

1 gros électroménager (réfrigérateur, four, congélateur, machine à laver, sèche-linge,…), 
1 gros meuble (canapé, lit, matelas, fauteuil, armoire, buffet, table, blanc,…), 
1 à 4 chaises, portes ou fenêtres, 
1 à 3 petits matériels (informatique, hifi, bricolage, jardinage, cuisine), 
1 à 3 vélos, 
1 à 3 jeux d’enfants, 
1 à 10 grands cartons vides et pliés 

Déchets refusés :  
le verre, 
le matériel agricole et le gros matériel de jardinage (tondeuse, …) 
les souches, bois d’élagage et de tronçonnage, 
les pneumatiques, 
les déchets verts, 
les gravats, 
les matières dangereuses (bonbonnes de gaz, batteries …), 
les pots de peinture, 
les huiles, 
les véhicules à moteur, les pièces de voiture, 
le matériel industriel et professionnel. 

Les déchets non conformes ne sont pas collectés. 
L’abandon d’objets sur le domaine public est un délit puni d’une amende pouvant s’élever à 1 500 € 
 
Compostage :  
La direction de la Propreté de Limoges Métropole met à disposition des composteurs, vous pouvez les contacter au 
0800 86 11 11 (numéro vert et gratuit) 
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur les déchèteries, le réemploi, les collectes sur : 

limoges-metropole.fr 
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NOM et Prénoms Date 

ALGRAIN Louise, Catherine, Marie 22-09-25 

BARIAT Maylone, Pascal, Franck 18-02-25 

CADUC Lya-Rose, Nicole 30-05-25 

CHEVALIER Armand, Philippe, Thibault 04-01-25 

DENEUVILLE CHAMAGNE Solan 06-01-25 

GALLERNE Lisa, Chantal 12-09-25 

GERMANAUD JAYOUT Laura 25-05-25 

HERAULT Valentine, Marie 29-08-25 

HETTE William 12-02-25 

KOUADIO Elina, Ayena 06-02-25 

LAFARGE COLIN Ava, Ambroise, Mireille 04-03-25 

MALQUIN Capucine, Faustine 02-06-25 

PERGOLA Lyndie, Cassiopée 14-08-25 

RODIER MACRAIGNE Ayden 19-08-25 

VERVIN Dalliana, Sylvie, Nathalie 08-10-25 

NOM et Prénoms Date 

BARDET Camille Marie veuve PAQUET 08-01-25 

BRÉMONT Yolande, Monique veuve BESSE 08-04-25 

CASSAGNE Ivan, Gil 11-07-25 

DUFFAU Eliane, Françoise, Joëlle épouse GRENIER 04-06-25 

FALLOURD Alain 29-12-24 

JAUGEARD Guillaume Kevin 17-04-25 

MERIGOUT Christine, Nathalie épouse DUFOURNAUD 10-04-25 

ROBINE Florentin, Firmin, Florian 05-12-25 

SOUDANAS André Louis 13-10-25 

THOMAS Yves 15-03-25 

NOM et Prénoms Date 

BAUGÉ Yann Michel et VAN RENTERGHEM Kristien 31-05-25 

BOBEA QUIJANO Adrian et GOUET Alizée Léa Océane 19-04-25 

BOYER Jordan et VOISIN Mélanie, Marie 07-06-25 

BREUIL Roman, Colin, Géraud et NARDOU Morgane 23-08-25 

CHALANGEAS Stéphane Guy et BARROUL Françoise, Jeanne, Marcelle 02-08-25 

CHEVALIER Matthieu Alexandre et QUERRIOUX Hélène 01-03-25 

DEGUINGAND Guy Lucien Patient et DUPRET Pauline, Lucie 20-11-25 

MANDON Jean-Marc et DEVILLE Marie-Pierre Véronique 23-08-25 

NOUHAUT François-Mathieu et TOURNOIS Séverine, Tiphanie 07-06-25 

TEILLET Patrick et DERNONCOUR Isabelle Nicole 28-06-25 
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A.C.C.A         Thierry CHAMPALOUX 

En premier lieu, l’ACCA vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2026. 

 

A ce stade de la saison de chasse 2025-2026, notre association poursuit ses activités habituelles. 

 

Le plan de chasse chevreuils est en cours de réalisation. 

 

Les battues aux sangliers sont toujours prédominantes en raison de l’importance de la population et des dégâts 
occasionnés. A ce jour, ce sont prés de 30 bêtes qui ont été prélevées.  

 

Lors des battues et comme le prévoit la réglementation, les chasseurs 
installent sur les routes proches du secteur de chasse des panneaux de 
signalisation ‘chasse en cours’ afin de solliciter  la vigilance des usagers 
de la route  en cas d’éventuelle traversée de gibier ou de chien. Cette 
mesure n’a pas pour objectif de gêner les usagers (comme nous 
l’entendons parfois) mais uniquement d’éviter au maximum toute 
collision et de protéger nos chiens. Pour votre sécurité et pour la 
protection de nos compagnons à quatre pattes, nous vous remercions 
tous de bien vouloir y réfléchir lorsque vous apercevez ces panneaux. 

 

 

En matière de petit gibier, il a été procédé au lâcher de 100 faisans obscurs 
dont seul le tir est autorisé.  

 

 

S’agissant des activités de notre association, l’ACCA organisera un repas 
"steaks de Cerf " le denier week-end de Mars. Nous espérons vivement que 
cette manifestation conviviale rassemblera de nombreux participants. 

 

Pour l’instant, nous nous employons à poursuivre au mieux la saison de 
chasse en cours. 
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COMITÉ DES SPORTS  
 

En ce début d’année, le Comité des Sports de Peyrilhac adresse ses meilleurs vœux à l’ensemble des habitantes et 
habitants de la commune. 
Nous vous remercions chaleureusement pour votre accueil et votre générosité lors de notre traditionnelle tournée 
des calendriers. 
Par ce geste, vous apportez un soutien précieux à la vie et aux projets du club. 
Par la même occasion, nous remercions aussi nos partenaires et entreprises locales pour leur engagement.   
 
Le Comité des Sports de Peyrilhac tient également à remercier très sincèrement ses bénévoles, qui œuvrent 
chaque week-end. 
Une mention toute particulière pour JC et Nadia pour leur investissement constant et leur implication sans faille au 
service du club depuis de nombreuses années. Merci ! 
 
Sur le plan sportif, l’équipe senior réalise une première partie de saison encourageante et occupe actuellement la 
5ᵉ place du classement à la mi-saison. 
Le club reste bien entendu ouvert à toutes celles et ceux qui souhaitent nous rejoindre. Que ce soit pour prati-
quer le football ou s’investir comme bénévole. 
 
Cette année, le club organisera la 4ᵉ édition de son tournoi de pétanque début juillet, devenu un rendez-vous 
convivial incontournable de la commune. La date exacte sera communiquée dès que possible. 
 
Toute l’équipe du Comité des Sports de Peyrilhac vous souhaite une excellente année, pleine de joie, de santé et 
de moments partagés !   
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GYMNASTIQUE CLUB 
         Sylvie RASSAT 
 
Bonjour à tous, 
 
L’équipe du gymnastique club de Peyrilhac vous présente ses meilleurs vœux de bonne santé, de joie et 

de partage pour 2026. 
 
La rentrée s’est effectuée le 3 septembre avec une nouveauté : 
un cours supplémentaire le mercredi. 

Nous proposons :  

le lundi du renforcement musculaire et cardio de 
19h00 à 20h00, avec Laura ; 

le mercredi du step, cardio boxe, renforcement 
musculaire,… avec Julien, l’animateur des précé-
dentes saisons, de 19h00 à 20h00 ; 

et le jeudi la zumba avec Céline de 19h30 à 20h30. 

 
Pour se dépenser, se détendre dans une ambiance agréable, dans la bonne humeur et où chacune peut 
aller à son rythme, il est possible d’opter pour la formule 1 cours/semaine pour 98 € par an ou 130 € pour 
2 et/ou 3 cours. 

Cette nouvelle tarification, s’accompagne de la possibilité d’acheter des tickets unitaires à 5 € pour venir 
avec un ou des proches pour partager un moment sympa, une ou plusieurs fois dans l’année.  

Il est toujours possible de venir découvrir les cours grâce à 2 séances d’essai, et de s’inscrire ! 
 
Nos évènements passés et à venir : 

• nous avons participé au marché de Noel avec une 

vente de gâteaux sucrés et préparations salés ; 

• la soirée couscous aura lieu le samedi 7 mars à la 

salle des fêtes. Vous pouvez venir avec famille et 

amis pour un moment convivial ! Les inscriptions 

sont possibles jusqu’au vendredi 23 février (contact 

ci-dessous). 

(modalités à retrouver sur PanneauPocket et dans notre 

espace sur le site internet de la mairie). 

 

L’assemblée générale de la saison 2024-2025 s’est tenue le 3 juillet. Le bureau reste inchangé et se com-
pose des personnes suivantes : 

Présidente : Sylvie Rassat 

Vice-Présidente : Sylvie Vincent 

Trésorière : Sylvie Chevalier 

Secrétaire : Gaëlle Burlot 

 
Sportez-vous bien ! Les membres du bureau. 
 

Contact : clubgympeyrilhac@gmail.com - 06 32 35 99 67 / 06 76 61 09 29 
 
 

 

mailto:clubgympeyrilhac@gmail.com
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Rencontres et Solidarités       JM AUDEBERT 

Au Mali en pays Dogon nous accompagnons 2 communautés différentes, une qui correspond à un village de plus de 700 
personnes situé sur un plateau rocheux où seule la culture de l’oignon est possible, l’autre toujours en pays Dogon avec une 
communauté de 200 femmes qui ont pu créer des jardins maraichers car l’eau est facilement accessible. 
 
Le Mali a rencontré de gros problèmes en 2025. Des groupes jihadistes voulant reverser le gouvernement, la capitale Bamako 
a été paralysée par une pénurie de carburant. Le ravitaillement étant impossible les déplacements sont difficiles, les villages 
que nous aidons étant situés en pays Dogon à 700 kms de la capitale. 
Le séchoir permettant le séchage des oignons et autres cultures est terminé. La formation à l’alphabétisation des femmes est 
interrompue. La culture de l’artémisia en est à ses débuts. Des enseignants intervenant à l’école d’Indelu ne peuvent pas se 
déplacer, certains cours sont annulés. 
Nous suivons de prés l’évolution de la situation 
 
En Inde, nous soutenons le village de Senthamangalam situé au Tamil Nadu .  
Les besoins de ce village sont souvent identiques à ceux que nous avons déjà aidés à savoir : Education, santé et autonomie 
alimentaire.  Les microcrédits mis en place apportent d’importants soutiens aux femmes leur permettant d’acquérir 
autonomie et indépendance. Actuellement 2 groupes de femmes en bénéficient. 
 Nous avons financé l’achat de lampes solaires et la fourniture de matériels scolaires permettant aux enfants de continuer 
leur apprentissage le soir. 
 
Le financement de ces projets se fait par les dons des adhérents et entreprises ainsi que par diverses activités et randonnées 
tant sur Peyrilhac que vers Bordeaux. 

 
Nos activités à Peyrilhac en 2025 

 
La randonnée qui s’est déroulée en septembre a permis à environ 40 marcheurs de découvrir la forêt de la vécau autour de 
Banéche. La météo n’étant pas clémente nous avons utilisé des barnums en vue de potentielles averses. 
Nous avons essuyé un bel orage en fin de rando. Une boutique éphémère, un groupe de conteuses ainsi qu’une collation ont 
permis à chacun de récupérer dans la bonne humeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un concert de Gospel avec le groupe Gospel Fusion composé de 40  choristes s‘est déroulé le samedi 13 décembre en 

présence de 160 personnes, nous avons tous été enthousiasmés par leur répertoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour toute information sur l’association, pour nous aider à soutenir ces projets, vous pouvez vous adresser à :  

RENCONTRES et SOLIDARITES 

2, allée du château  87510 Peyrilhac  

tél. 06.64.19.00.54 ou 05 55 75 64 09 

www.rencontresetsolidarités.fr               info@rencontresetsolidarites.fr 
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COMITE DE JUMELAGE DE PEYRILHAC   Tony MUJICA 
 
 

 

L’année 2025 a été l’occasion d’accueillir nos amis de Larraga durant le week-end du 22 au 24 août. 
Le vendredi 22, en fin d’après-midi, le bus de Larraga arrive enfin à la salle polyvalente. A leur arrivée, nos amis 
espagnols ont été chaleureusement accueillis par leurs confrères de Peyrilhac. Un pot de bienvenue leur a été 
offert avant de rejoindre leurs différentes familles d’accueil. La soirée était libre, et chaque famille organisait la 
soirée à sa guise. D’après certaines rumeurs, les retrouvailles se sont terminées tôt le matin ! 
 
Le samedi matin à 09h00, nous avions rendez-vous à la salle des fêtes, pour participer à une visite guidée à 
Limoges. L’activité prévoyait l’assistance de deux guides, un hispanophone et l’autre bien sûr francophone. Cette 
sortie nous a permis de connaître la ville sous des angles totalement nouveaux et particulièrement intéressants. 
Une très belle prestation appréciée par les visiteurs. 
Aux alentours de 13h00, nous avons rejoint l’auberge de Veyrac pour partager un bon déjeuner après la longue 
marche du matin. Repas de très bonne facture qui a été par dessus tout prisé par l’ensemble des convives. 
Après cela, retour à l’esplanade de Larraga où était prévue une activité de jeux anciens. Tout le monde s’est exercé 
aux différents défis proposés. Ce fût un moment particulièrement familial. Jeunes, moins jeunes, anciens 
s’affrontaient dans les différentes options présentes. Tout au long de l’après-midi, nous avons pu observer des 
visages souriants, des moments de partage, il n’y avait plus de barrière d’âge ou de frontière. C’était un beau 
moment de communion entre amis espagnols et français. A l’issue de ces jeux, chacun est reparti dans son 
logement respectif pour se préparer pour la soirée anniversaire.  
 

L’année 2025 est particulière car le jumelage a été crée en 1991 et le serment de jumelage signé cette même année 
à Larraga puis en 1992 à Peyrilhac., le jumelage entre les villages de Larraga et Peyrilhac fêtent en 2025, trente 
quatre années d’existence. L’année dernière nous avons fêté à Larraga le trentième anniversaire d’échanges entre 
nos deux communes si on soustrait les malheureuses années de Covid. 
C’était donc à notre tour de fêter le trentième anniversaire en France. 
Pour se faire, nous avons demandé à l’ensemble des participants à cette soirée, d’être vêtus de blanc et rouge 
(costume typique des ferias). 
 
C’est donc habillé de rouge et blanc que l’ensemble des convives s’est présenté à la salle polyvalente. A leur arrivée, 
nous leur avons distribué des bandanas rouges où était inscrit Larraga – Peyrilhac 30 ans. 
Une exposition photographique marquant les moments forts de ces trente quatre années d’existence accueillait nos 
invités. 
Nos deux Maires ont chacun leur tout prononcé leurs discours adressés à l’assemblée présente. 
Le Maire de Larraga, Monsieur Carlos Suescun Sotes a offert à Monsieur Claude Compain un présent représentant 
toutes ces années d’amitié entre nos deux communes. 
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Après les discours l’ensemble des personnes présentes a été invité à se présenter à l’extérieur de la salle 
polyvalente. Chacun a reçu un ballon de couleur, une centaine de ballon a été distribuée. Le but était de former 
deux groupes. Le premier représentait le drapeau espagnol (rouge, jaune, rouge) et le second le drapeau français. 
Pour symboliser notre amitié entre nos deux villages, au top départ nous avons procédé au lâcher de ballon, un 
moment fort de la soirée. 
Après ces émotions nous avons commencé les festivités. A l’intérieur nous attendait une soupe de champagne 
accompagnée de mignardises, puis, un buffet était dressé pour sustenter nos “festayres“. L’ambiance s’est 
enflammée lorsque notre DJ (M. Gilles Hamel) a pris les commandes. Des jeux drôles sont venus entrecouper la 
fiesta, au plus grand bonheur des invités. Une ambiance festive a régné jusque tard dans la nuit. 
 
Le dimanche matin était laissé à l’initiative de chaque famille d’accueil en fonction des souhaits de leurs invités. Le 
Maire à ouvert la mairie afin de leur montrer la salle où sont exposés tous les cadeaux reçus de la part de Larraga. 
 
Vers midi, nous nous sommes retrouvés une fois de plus à la salle des fêtes pour déjeuner. Puis, l’heure du départ a 
sonné et nos amis ont pris la direction de l’Espagne. 
 
Le 4 octobre, nous avons organisé une fois de plus notre soirée paëlla. Un grand succès grâce à nos habitués qui 
ont répondu présent. Nous tenons à les remercier pour la confiance accordée et leur soutien. Nos amis espagnols 
venus au nombre de 7 nous ont cuisiné des paëllas succulentes. Une très belle prestation qui aujourd’hui est 
reconnue dans notre village. 
 
Le vendredi 5 décembre, s’est tenue notre assemblée générale. Les bilans financier et moral ont été approuvés par 
l’ensemble des adhérents réunis. Nous comptons un nouveau membre du bureau, en la personne de Nadège 
Cousty. Puis de nouvelles familles ont intégré le jumelage, il s’agit des familles Cousty, Valery et Ducher. 
 
En 2026, nous voyagerons à Larraga au mois d’août. La date, non encore confirmée serait le week-end du 21 au 23 
août. 
 
Notre soirée paëlla se fera au mois d’octobre. Vous recevrez en tant et en heures les modalités de l’événement. 
  
Au nom de l’ensemble des adhérents du jumelage, j’adresse à tous les Peyrilhacois, une très bonne année 2026. 
Avant tout, une bonne santé pour vous et vos proches, et que cette nouvelle année soit meilleure que la 
précédente. 
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Amicale Laïque de l'École de Peyrilhac 

 

Le Président, 

Mr Garnaud Jérôme 

06.99.65.17.81 

amicalepeyrilhac87@hotmail.com 

 

Tout d'abord, l'équipe de l'Amicale Laïque de l'École de Peyrilhac vous présente ses meilleurs vœux pour cette nou-

velle année. 

Depuis septembre, une nouvelle année scolaire a débuté. 

Suite à l'Assemblée Générale du 18 septembre 2025, une nouvelle équipe et un nouveau bureau ont été élus. 

Nous tenons à remercier toutes les personnes, parents, commerçants et artisans qui nous soutiennent dans cette 

belle aventure. 

Dans un premier temps, nous avons organisé un moment convivial dédié aux enfants de l'école à l'occasion d'Hallo-

ween, entièrement offert par l'Amicale Laïque. 

Les enfants ont pu profiter de jeux d'extérieur, mais aussi de stands de lecture, de création de bijoux, de tatouages 

et de coloriages, tout cela autour d'un goûter. 

Cet évènement s'est terminé par la parade de nos petits monstres dans les rues de Peyrilhac, pour récolter plein de 

bonbons. 

Nous remercions l'ensemble des habitants et commerçants de la commune pour leurs gentilles attentions auprès 

des enfants. 

Cette année, nous avons mis en place la vente de chocolats de Noël Jeff de Bruges. Cela a été un véritable succès. 

En plus des ventes de chocolats, nous avons proposé aux familles des calendriers et des mugs personnalisés par les 

dessins des enfants. 

En parallèle de ces créations, nous avons aussi proposé des trousses enfantines qui ont permis à chacun de trouver 

son bonheur. 

Tous ces produits ont conquis les familles et les enfants. 

Nous vous remercions grandement pour votre générosité. 
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 Le vendredi 19 décembre, le Père Noël a rendu une petite visite aux enfants de l'école, accompagné de ses lutins. 

Le Père Noël, avec sa hotte bien remplie, a apporté un sachet de chocolats et des livres pour chaque enfant, ainsi que 

des cadeaux pour chacune de leur classe. 

Chaque enfant a pu prendre une photo avec le Père Noël, ce qui a généré un moment plein d'émotions et de souvenirs 

pour eux. 

Le Père Noël a aussi apporté un sachet de chocolats aux enseignantes et également à tout le personnel de l'école et de 

la mairie. 

Par ailleurs, l'Amicale a participé au financement de sorties scolaires, notamment au spectacle de Noël, avec l'aide des 

maîtresses. 

Le dimanche 21 décembre s'est tenu le traditionnel Marché de Noël de Peyrilhac. 

Vous pouviez nous y retrouver autour de notre magnifique stand orné de belles créations. 

Vous avez pu y découvrir du miel, des bijoux, des trousses, les mugs et les calendriers personnalisés. 

Mais les stars de notre stand étaient bien entendu les créations des enfants, confectionnées en classe. 

Elles ont rencontré un véritable succès !! Comme créations, des sujets de Noël afin de parer nos sapins ont été réalisés par 

les MS/GS. 

Mais aussi, il y avait de succulents sablés confectionnés par la classe de PS/MS, qui ont été conditionnés dans des boîtes 

fabriquées par les élèves de CP/CE2. 

La classe des CE1/CE2, elle, nous a élaboré de très belles bougies, et enfin, la classe des CP/CE2 a créé de magnifiques 

centres de table qui auront orné nos tables de fêtes. 

Les membres de l'Amicale souhaitent remercier grandement les maîtresses, mais aussi les personnes accompagnant les en-

fants dans les classes pour leur investissement et leur participation, ainsi que les personnes nous ayant permis d'assister à 

cet événement important pour l'animation locale. 

Le marché de Noël a été un véritable succès pour nous, grâce à vous tous ! 

Pour l'année 2026, des actions sont en cours d'élaboration et de réflexion : 

- le dimanche 1er février à 14h30, notre traditionnel loto se tiendra dans la salle polyvalente de Peyrilhac. De nombreux lots 

seront à gagner, comme par exemple, 2 entrées à Disneyland, des bons d'achat (dont un de 300€ chez Leclerc), etc. 

- la fête de l'école est en cours d'organisation et se déroulera le vendredi 19 juin 2026. 

D'autres actions seront menées durant l'année scolaire. 

Vous pouvez retrouver les informations concernant nos futures manifestations sur notre page Facebook, ou sur l'application 

Panneau Pocket. 

Si vous souhaitez nous rejoindre pour apporter votre aide et/ou vos idées, nous serions ravis de vous accueillir dans notre 

équipe jeune et dynamique, pour laquelle convivialité et bonne ambiance sont de rigueur, tout en gardant pour objectif le 

financement d'activités pour notre école. 

Nous vous souhaitons de nouveau une très bonne année à vous et vos proches. 

Amicalement, 

Les membres de l'Amicale Laïque de l'École de Peyrilhac. 
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 PEYRILHAC ECHANGES RENCONTRES LOISIRS  

 

Jacques Sertorio 

 

A l’occasion de la nouvelle année, je vous présente ainsi que les membres de l’association, nos meilleurs 
vœux de santé et de réussite personnelle et professionnelle. Par ailleurs je tiens à remercier nos donateurs 
pour leur confiance et leur soutien et également les bénévoles pour leur engagement à nos côtés permettant 
le bon fonctionnement de l’association. 

 

Le nouveau bureau élu le 13 février 2025, afin de définir les centres d’intérêts de nos adhérents, a distribué 
un questionnaire concernant différentes activités susceptibles de les intéresser. Aux vues des réponses 
apportées, nous avons retenu naturellement le maintien des activités du jeudi après-midi, puis l’organisation 
de repas soit au club, soit au restaurant, notamment celui de fin d’année, puis la réalisation d’un voyage sur 
la journée avec nos partenaires Lecomte, Massy, Pasquet. 

 

Le 26 juin, un repas fut proposé et réalisé par les membres du bureau. L’objectif était de rassembler le plus 
grand nombre d’adhérents afin de passer un moment d’échange et permettre de mieux se connaître. Une 
participation de 8 euros fut demandée. Ce fut une belle réussite pour les 35 participants. 

 

 

 

Par ailleurs, contacté par deux partenaires, Pro confort et RS distribution, des journées découverte et 
récréatives sur le thème du bien-être et du confort furent organisées avec présentation de matériel durant la 
matinée puis repas offert aux participants. (sans obligation d’achat’ l’association perçoit un chèque de 400 
ou 500euros en fonction du nombre de participants)  
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Journée du 17 juillet organisée avec PRO CONFORT. Le repas a été préparé et livré par l’auberge des 
quatre saisons de Breuillaufa. 22 adhérents participèrent. 

 
  

 

Cette journée marqua le début des vacances estivales. Le club fut fermé ; la reprise des activités du jeudi, 
belote, scrabble, Rumino, s’effectua le 4 septembre. 
Nos habitués du jeudi purent retrouver leurs moments d’échanges, de convivialité autour de gâteaux, thé, 
café. En fait se faire plaisir. 
 

Le 13 septembre sortie à Royan 
  

 
  
  
Visite du domaine de La Chevillière en Charente Maritime avec ses caves de pineau, cognac, vin ; déjeu-
ner fruits de mer en bordure du port puis après midi libre. Retour à Peyrilhac vers 20h30. Nous avons 
complété le car avec d’autres groupe notamment de la Vienne. 
 

Le 27 octobre une journée fut organisée par RS DISTRIBUTION. Le repas se déroula à l’auberge des 
quatre saisons à Breuillaufa. Les 20 personnes présentes semblèrent satisfaites. 
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Le 03 juillet anniversaire d’un membre éminent de la commune et de notre association ; Janine. 

 

Ses nombreux printemps furent célébrés comme il se doit. 

 

Le 25 novembre la compagnie TRABUCCO à Feytiat organisait une comédie musicale avec des chansons 
françaises, malheureusement seules 4 personnes s’étant inscrite, il n’a pu être possible de donner suite à cette 
manifestation. Il aurait fallu au moins 10 personnes pour obtenir un tarif intéressant. 

 

Le 11 décembre nous avons proposé, pour repas de fin d’année, le restaurant de la Chassagne à Saint-Gence .7 
personnes s’étant excusées nous nous sommes retrouvés 40 à festoyer. La formule proposée était de 19 euros, 
vins compris, Les apéritifs et les cafés furent offerts par l’association.  

Ce fut un bon moment de partage et de convivialité.  

 

Le 14 décembre, la proposition de participer au marché de Noël à Sarlat, avec le prestataire Lecomte, n’a pu 
aboutir du fait d’un trop faible nombre de participants. 

 

Le 21 décembre notre participation au marché de Noël de Peyrilhac : 

Nous avons proposé du vin chaud a 1 euro, des enveloppes gagnantes à 1 euros et des réalisations de nos 
adhérents : Marie Josée et ses chenilles en laine, Dany et ses savonnette habillées. 

Nous sommes satisfaits de notre première participation où nous avons oeuvré dans la bonne humeur, même si 
quelques changements devront être apportés notamment sue la quantité de vin. 

 

L’année 2025 vient de s’écouler ; nous allons préparer 2026 avec la volonté d’apporter de nouvelles proposi-
tions issues des réponses de nos adhérents (cf. le questionnaire d’intérêts). 

L’aventure continue… 
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MAIRIE 

Horaires d’ouverture au public du secrétariat de mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Téléphone du secrétariat : 05.55.75.84.15 

Courriel : secretariat.mairie@peyrilhac.fr 

 

  Matin Après-midi 

Lundi 9h00 à 12h30 14h30 à 18h00 

Mardi 9h00 à 12h30 Fermé 

Mercredi 9h00 à 12h00 Fermé 

Jeudi 9h00 à 12h30 14h30 à 18h00 

Vendredi 9h00 à 12h30 14h30 à 18h00 

Samedi 9h00 à 12h00  Fermé 

DECHETERIE 

Saint-Gence – lieu-dit Puy Boursaud (en direction de Limoges) 

Mercredi et samedi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. 

 

Collecte des déchets ménagers 

Les collectes ont lieu: 

• Les samedis matin des semaines paires pour les ordures ména-

gères (bacs verts) ; 

• Les lundis matin pour les déchets recyclables (bacs bleus). 

Direction propreté de  Limoges     Métropole 

 

Commande et remplacement des bacs verts et 

bleus, problème de collecte :  

0800 86 11 11 (gratuit depuis un poste fixe) 

ENEDIS 

 

Dépannage électricité : 0 972 675 087 

Distribution de l’eau potable 

Géré par la Communauté Urbaine Limoges Métropole  

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

Tél : 05 55 45 62 36  

Urgences week-end et jours fériés : 05 55 04 46 00 

eau@limoges-metropole.fr  

www.limoges-metropole.fr  

Gendarmerie de Nieul 

24 rue des Vignes 87510 Nieul 

Tel : 05.55.75.80.07 

URGENCES 

SAMU :  15 

POLICE : 17 

POMPIERS : 18 

Toutes urgences : 112 

Numéro prioritaire, européen et fonctionne avec 

mobiles et fixes 

Télécharger l’application  

Panneaupocket  

Sur votre smartphone  

Pour avoir les informations  

de la commune. 


